CONVENTION D'ASSISTANCE ET DE CONSEIL

Entre les soussignés :

	            
	
	            


	Comité d'Entreprise
	Et
	Cabinet de Maître Barbara VRILLAC

	  
	
	Avocat au Barreau de Senlis

	Domicilié
	
	4 Avenue de l’Europe 

60 100 CREIL

	
	
	

	Représenté par son secrétaire
	
	Représenté par Maître  VRILLAC, Avocat

	Ci après dénommé client
	
	Ci après dénommé l'Avocat

	D'une part
	
	D'autre part

	
	
	            


        Préalablement à la Convention, il a été rappelé ce qui suit :

Les missions dévolues par la Loi aux comités d’entreprise sont complexes, les textes applicables, changeants,  le rôle des élus, contesté et ce, dans un contexte économique de plus en plus difficile

Cette situation crée la nécessité pour les Institutions Représentatives du Personnel de s’entourer de partenaires fiables et dévoués.

C’est l’objet de la présente convention 

1
-
Le client a confié à l'Avocat, qui l'accepte, la mission définie ci-après.

2
-
Le client et l'Avocat ont convenu pour l'accomplissement de cette mission, d'un honoraire forfaitaire annuel.

Ceci ayant été rappelé, les parties ont arrêté et ont convenu de ce qui    suit :
Article  I :
La mission confiée par le client à l'Avocat est définie comme suit :
SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Conseil et assistance permanente par téléphone, télécopie, email, rendez-vous au cabinet pour les membres des Institutions représentatives, élues ou désignées du personnel de l'Entreprise sur l’ensemble des questions ayant trait à la constitution, au fonctionnement, aux missions et aux moyens du Comité d’Entreprise. 

SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Information des élus sur l’étendue de leurs droits dans l’exercice de leurs mandats  et défense de leurs intérêts par la mise en œuvre de la protection légale contre toute tentative de modification ou rupture de leur contrat de travail. 
SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Réception par le client d’un bulletin mensuel contenant une sélection, opérée par le cabinet, de décisions de justice ayant pour objet le droit des comités d’entreprise et le droit du travail, le bulletin étant également accessible sur le site.
SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Remise au client de l’identifiant nécessaire à la connexion avec le service réservé aux abonnés du site du cabinet, le Comité d’entreprise se chargeant de la diffusion de l’identifiant auprès des salariés de l’entreprise.

 OPTION N° 1

SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Pour les membres du personnel de l'Entreprise 
 
consultations sur des questions juridiques concernant leur vie privée ou professionnelle, au choix du salarié : 

· de 2 heures mensuelles  sur le site 
· ou au Cabinet sur rendez-vous, ainsi que par téléphone, email et télécopie.

OPTION N° 2
SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Pour les membres du personnel de l'Entreprise 

 consultations sur des questions juridiques concernant leur vie privée ou professionnelle, au choix du salarié : 

· de 2 heures tous les deux mois  sur le site 
· ou au Cabinet sur rendez-vous, ainsi que par téléphone, email et télécopie.

OPTION N° 3
SYMBOL 110 \f "Wingdings"
Pour les membres du personnel de l'Entreprise
consultations  sur des questions juridiques concernant leur vie privée ou professionnelle, au Cabinet sur rendez-vous, ainsi que par téléphone, email et télécopie .
Article  II :
En contrepartie de l'accomplissement de cette mission, l'Avocat recevra du client un honoraire forfaitaire annuel de : 

OPTION N° 1

 € HT,  TVA à 19,6 % soit € 

soit au total € T.T.C.

OPTION N° 2

 € HT,  TVA à 19,6 % soit € 

soit au total € T.T.C.

OPTION N° 3

  € HT,  TVA à 19,6 % soit € 

soit au total € T.T.C.

Article III :
De convention expresse entre les parties, les prestations à caractère contentieux (procédures judiciaires) ne sont pas comprises dans l’objet du présent contrat et donneront lieu, le cas échéant, à une convention d’honoraires spécifique.
Il est rappelé qu’avant toute procédure judiciaire doit intervenir un vote majoritaire du Comité d’Entreprise afin de désigner un mandataire capable de représenter le Comité en justice.
Article  IV :
L'honoraire forfaitaire annuel sera versé dès réception par le client de la note d'honoraires de l'Avocat.

La facturation s’effectue sur les 2 budgets ou à la demande du client sur le seul budget de fonctionnement.

Article V :
Lorsque le client estimera nécessaire la venue d’un membre du Cabinet de Maître VRILLAC dans ses propres locaux  en sus de ceux prévus pour les permanences pour les salariés ( Options 1,2 ) ou la participation de celui-ci à l’une quelconque de ses réunions notamment préparatoires, il en avisera le cabinet, sauf cas d’urgence, une semaine au moins à l’avance.

Article V :
Un devis et une nouvelle facturation peuvent être proposés en cours de mission incluant, à la demande des Institutions Représentatives du Personnel, de nouvelles prestations notamment :

· L’élaboration et la rédaction d’actes particuliers (exemple : règlement intérieur,  comparatif convention collectives,  synthèses …)

· La concertation, le suivi, l’élaboration et l’aide à la rédaction d’un accord d’entreprise (exemple : intéressement, aménagement du temps de travail…)

· La consultation sous la forme d’un rapport écrit sous toute question intéressant le Comité d’Entreprise et les membres des Institutions Représentatives du Personnel (exemple : demande du CHSCT d’une étude sur le harcèlement moral).

· Des séances de formations, incluant la remise d’un dossier traitant le sujet sur site ou au cabinet.

Article  VII :
La présente convention est conclue pour une période annuelle à compter de sa signature, renouvelable chaque année à sa date anniversaire par tacite reconduction à défaut de dénonciation expresse sous préavis d'un mois par lettre recommandée avec accusé de réception par l'une ou l'autre des parties.

Fait à                               
le
:             

	Signature du Secrétaire du Comité 

             d'Entreprise
	Signature de l’Avocat
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